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Maître Sébastien BEX, notaire associé membre de la Société Civile 
Professionnelle dénommée "Sébastien BEX, Nicolas OUIN-YHUELLO et Alban 
VIGNERON", notaires associés d'une Société Civile Professionnelle, titulaire d'un office 
notarial dont le siège est à GRANVILLE (50400), 6 Avenue du Maréchal Leclerc, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties ci-après 
identifiées, contenant : VENTE DE TERRAIN A BATIR

PP RR EE AA MM BB UU LL EE

Les parties déclarent que le présent contrat constitue un contrat de gré à gré 
conformément à l'article 1110 alinéa 1er du Code civil, modifié par l'ordonnance n°2016-
131 en date du 10 février 2016 - art 2 pour avoir été librement négocié entre elles.
Par la signature des présentes, chacune des parties reconnaît que le Notaire les a averti sur 
l'obligation d'ordre public qu'elles ont de s'échanger les informations qu'elles jugent 
déterminantes de leur consentement, au sens de l'article 1112-1 alinéa 1er du Code civil, 
ci-après littéralement reproduites :
"Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante pour le 
consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière 
ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant. Néanmoins, ce devoir 
d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la prestation. 
Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.
Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 
partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie. Les 
parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 

DOSSIER : RACHINEL / CTE COMMUNE GRANVILLE TERRE ET MER
NATURE : Vente de terrain
N° DOSSIER : 23953
REFERENCE : SB/AT

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE QUINZE JUILLET
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Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 
d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants."
A ce titre, chacune des parties reconnaît s'être échangé les informations qu'elles jugent 
déterminantes de leur consentement au sens de l'article susvisé. Elles déclarent par 
ailleurs que ces informations échangées l'ont été sans préjudice des informations légales.
Conformément à l'article 1161 du Code civil, les parties autorisent expressément par la 
signature des présentes le Notaire soussignée et tout clerc ou employé de son Office à les 
représenter pour toutes les diligences, formalités et actes nécessaires à la formation, 
l'exécution du présent contrat, et à la publicité des présentes. La présente autorisation vaut 
ratification des actes, diligences et formalités antérieures aux présentes.
Le présent contrat est autonome et divisible par dérogation à l'article 1186 alinéa 2 du 
Code civil.
Enfin, par dérogation expresse à l'article 1195 alinéas 1er et 2 du Code civil, chacune des 
parties, chacune en ce qui la concerne, accepte tout risque imprévisible qui rend 
l'exécution du contrat plus onéreux.

II DD EE NN TT II FF II CC AA TT II OO NN   DD EE SS   PP AA RR TT II EE SS

VENDEUR
Madame Nicole Geneviève Thérèse LEPAGE, retraitée, veuve, non remariée, 

de Monsieur Daniel Georges Guy Serge RACHINEL, demeurant à YQUELON (50400) 
250 rue des Cèdres. 

Née à SAINT SEVER CALVADOS (14380) le  23 mai 1946. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Madame Mireille Sandrine Juliette Gisèle RACHINEL, agent hospitalier, 
demeurant à SAINT PLANCHERS (50400) 130 rue des vertes collines, célibataire. 

Née à GRANVILLE (50400) le  5 avril 1977. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Ci-après dénommées 'LE VENDEUR', agissant solidairement entre eux.

ACQUÉREUR
 La communauté de communes dénommée COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER, dont le siège est à GRANVILLE 
Cedex (50402) 197 avenue des Vendéens.

 Créée en application de la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992, et d’un 
arrêté de Monsieur le Préfet du Département de Manche identifiée sous le numéro SIREN 
245 000 724.

Ci-après dénommée 'L'ACQUEREUR'.

PP RR EE SS EE NN CC EE   ––   RR EE PP RR EE SS EE NN TT AA TT II OO NN
Madame Nicole RACHINEL est ici présente. 
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Madame Mireille RACHINEL est ici présente. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER est ici 

représentée par Monsieur Jean-Marie SEVIN spécialement autorisé à l'effet des présentes 
en vertu d'un arrêté 2020-14-DG en date du 28 avril 2020 certifiée conforme et 
exécutoire, dont une copie certifiée demeurera ci-annexée.

Le représentant de la commune déclare que ladite délibération n'a fait l'objet 
d'aucun recours auprès du Tribunal Administratif.

VV EE NN TT EE
Par les présentes, LE VENDEUR s'obligeant à toutes les garanties ordinaires de 

fait et de droit, vend à L'ACQUEREUR qui accepte, les biens ci-après dénommés LE 
BIEN, dont la désignation suit :

DD EE SS II GG NN AA TT II OO NN
L’immeuble non bâti situé à SAINT PLANCHERS (50400) Les Pattevies  , 

figurant au cadastre sous les références suivantes :

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
C 44 Les Pattevies 46 70
C 45 Les Pattevies 41 90
Contenance totale 88 60

Cet immeuble consistant en : Parcelles de terre en nature de pré classées en zone 
1AUe.

BB OO RR NN AA GG EE
Pour l’application de l’article L.115-4 du Code de l’urbanisme, LE VENDEUR 

déclare que le descriptif du terrain objet des présentes ne résulte pas d’un bornage.

Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et 
facultés quelconques, sans exception ni réserve et tel qu’il figure sous teinte verte sur le 
plan demeuré ci-annexé. 

NN AA TT UU RR EE   EE TT   QQ UU OO TT II TT EE

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS VENDUS
LE BIEN objet des présentes appartient à :

Madame Nicole RACHINEL à concurrence de la moitié en pleine propriété et la 
moitié en usufruit.

Madame Mireille RACHINEL à concurrence de la moitié en nue-propriété.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS ACQUIS
LE BIEN objet des présentes est acquis par la communauté de communes 

dénommée COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER à 
concurrence de la totalité en pleine propriété.
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RR EE FF EE RR EE NN CC EE SS   DD EE   PP UU BB LL II CC AA TT II OO NN

EFFET RELATIF
Acquisition suivant acte reçu par Maître Michel BOUL, notaire à GRANVILLE 

le 12 septembre 1992 dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques 
de AVRANCHES le 22 octobre 1992, volume 1992 P, numéro 4398.

Attestation de propriété immobilière dressée après le décès de Monsieur Daniel 
RACHINEL par Maître Thierry HUET-LEROY, notaire à GRANVILLE le 14 février 
2008 dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques de 
AVRANCHES le 4 avril 2008, volume 2008 P, numéro 1807.

CC HH AA RR GG EE SS   EE TT   CC OO NN DD II TT II OO NN SS
Les charges et conditions générales du présent acte sont énoncées en seconde 

partie.

PP RR OO PP RR II EE TT EE   ––   JJ OO UU II SS SS AA NN CC EE
L'ACQUEREUR sera propriétaire du BIEN vendu à compter de ce jour. 
L’entrée en jouissance aura lieu à compter de ce jour, par la prise de possession 

réelle, LE BIEN vendu étant entièrement libre de location ou occupation, ainsi que LE 
VENDEUR le déclare et que L'ACQUEREUR a pu le constater en le visitant.

PP RR II XX
La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de SOIXANTE 

DEUX MILLE VINGT EUROS ( 62.020,00 € ).

PP AA II EE MM EE NN TT   DD UU   PP RR II XX
Monsieur Jean-Marie SEVIN, ès qualité, oblige la communauté de communes à 

payer le prix aussitôt après l’accomplissement des formalités de publicité foncière au 
Service de la publicité foncière compétent et après remise d’une copie authentique portant 
mention de cette publicité ou au vu du certificat du notaire prévu à l’annexe du décret 
n°88-74 du 21 janvier 1998.

Ce paiement sera effectué par Monsieur Laurent ATTAL, receveur public, entre 
les mains du notaire soussigné, sur mandat établi au nom du VENDEUR, mais payable 
sur l’acquit du notaire soussigné.

Le règlement de ce mandat entre les mains du notaire soussigné libérera 
entièrement et définitivement la Communauté de communes ACQUEREUR, envers LE 
VENDEUR à l’égard du prix de la présente vente.

AA BB SS EE NN CC EE   DD EE   CC OO MM MM II SS SS II OO NN   DD ’’ II NN TT EE RR MM EE DD II AA II RR EE
Les parties déclarent que la présente vente a été négociée directement entre elles 

sans recours à aucun intermédiaire.

DD EE CC LL AA RR AA TT II OO NN SS   FF II SS CC AA LL EE SS

TAXATION DES PLUS-VALUES
Pour satisfaire aux dispositions légales sur les plus-values immobilières visées 

aux articles 150 U et suivants et 1609 nonies G du Code général des impôts, LE 
VENDEUR déclare :
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- qu’il a son domicile à l’adresse indiquée ci-dessus et qu’il dépend du centre des 
impôts de :

GRANVILLE (50400) 35 rue de Hérel.
- que L’IMMEUBLE vendu lui appartient pour l’avoir :
- En ce qui concerne la première moitié en pleine propriété de Madame Nicole 

RACHINEL, acquis de Monsieur Jean RENOULT, aux termes d’un acte reçu par Maître 
Michel BOUL, notaire à GRANVILLE, le 12 septembre 1992, dont une copie 
authentique a été publiée au bureau des hypothèques de AVRANCHES, le 22 octobre 
1992 volume 1992 P, numéro 4398, moyennant un prix de VINGT ET UN MILLE 
FRANCS ( 21.000,00  FRS ), soit sur la moitié 10.500,00 FRS.

- En ce qui concerne l'autre moitié en usufruit de Madame Nicole RACHINEL et 
la moitié en nue-propriété de Madame Mirelle RACHINEL, pour les avoir recueillis avec 
d'autres biens dans la succession de Monsieur Daniel RACHINEL décédé à BREHAL 
(50290) le 31 mai 2007, aux termes d’un acte reçu par Maître Thierry HUET-LEROY, 
notaire à GRANVILLE, le 14 février 2008, dont une copie authentique a été publiée au 
bureau des hypothèques de AVRANCHES, le 4 avril 2008 volume 2008 P, numéro 1807, 
moyennant une valeur à l’époque, s'appliquant aux biens objets des présentes pour leur 
moitié de MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT EUROS 
QUARANTE-SIX CENTIMES ( 1.498,46 € ) 

La plus-value fera l’objet :
- d’une déclaration qui sera déposée par le notaire lors de la publication du 

présent acte au fichier immobilier, dont une copie a été remise ce jour au VENDEUR qui 
le reconnaît.

Cette déclaration sera accompagnée du montant de l’impôt exigible.
A cet égard, LE VENDEUR donne au notaire soussigné l’autorisation de prélever 

sur le prix lui revenant, les sommes nécessaires au paiement de l’impôt.
- d’une déclaration faite personnellement par le VENDEUR avec ses éventuelles 

autres plus-values, dans sa déclaration annuelle de revenus (Cerfa n°2042 C ligne 3VZ).

TAXE SUR LA CONSTRUCTIBILITÉ
La commune n’a pas institué la taxe forfaitaire sur la cession des terrains nus 

rendus constructibles prévue à l’article 1529 du Code général des impôts.
En conséquence, aucune déclaration relative à cette taxe ne devra être déposée à 

l’occasion de la publication ou de l’enregistrement de l’acte.

TAXE DES TERRAINS NUS RENDUS CONSTRUCTIBLES
La présente mutation n'entre pas dans le champ d'application de l'article 1605 

nonies du Code général des impôts qui a institué une taxe sur la cession à titre onéreux de 
terrains nus ou des droits relatifs à des terrains nus rendus constructibles, le BIEN vendu 
étant devenu constructible avant le 13 Janvier 2010.

Ainsi qu’il résulte d’un courrier émanant de la Mairie de SAINT PLANCHERS 
en date du 18 juin 2020, demeuré ci-annexé aux présentes après mention.

IMPÔTS SUR LA MUTATION
Pour la perception des droits, LE VENDEUR déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que LE BIEN vendu est un terrain à bâtir au sens de l’article 257 I-2 1° du Code 

général des impôts.
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En conséquence, la présente mutation :
- n’entre pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée,
- ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor Public s’agissant d’une 

mutation réalisée au profit d’une collectivité publique, conformément aux prescriptions 
de l’article 1042 du Code général des impôts. Elle est donc exonérée de droits 
d’enregistrement, de taxe de publicité foncière.

PUBLICITÉ FONCIÈRE
L'acte sera soumis à la formalité fusionnée d'enregistrement et de publicité 

foncière au Service de la publicité foncière de AVRANCHES.

MM EE NN TT II OO NN   DD EE   CC LL OO TT UU RR EE
Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les 

énonciations de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.

FF II NN   DD EE   PP AA RR TT II EE   NN OO RR MM AA LL II SS EE EE
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DD EE CC LL AA RR AA TT II OO NN SS   DD EE SS   PP AA RR TT II EE SS
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que rien 

ne peut limiter leur capacité pour l'exécution de leurs engagements et déclarent 
notamment :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à celles 
indiquées en tête des présentes ;

- qu'elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements ou 
frappées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires ;

- qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ;
- qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle à 

la libre disposition de leurs biens ;
- qu’elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet d’une 

quelconque mesure de protection légale ou conventionnelle (mandat de protection future 
ayant pris effet), ni l’objet d’une procédure de règlement des situations de 
surendettement.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes les 

informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance déterminante 
sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il existe ou non entre elles un lien 
particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 
informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 
est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

L’ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous 
sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage du 
BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-
contrat.

Madame Nicole RACHINEL déclare ne pas avoir conclu de pacte civil de 
solidarité.

Madame Mireille RACHINEL déclare ne pas avoir conclu de pacte civil de 
solidarité.

CC OO NN SS UU LL TT AA TT II OO NN   DD UU   BB .. OO .. DD .. AA .. CC .. CC ..
Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Officiel Des Annonces 

Civiles et Commerciales pour LE VENDEUR.
Et qu’il ne ressort de ces consultations aucune procédure collective.

EE LL EE CC TT II OO NN   DD EE   DD OO MM II CC II LL EE
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile :
- LE VENDEUR et L'ACQUEREUR en leurs demeures respectives. 
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CC HH AA RR GG EE SS   EE TT   CC OO NN DD II TT II OO NN SS   GG EE NN EE RR AA LL EE SS

ETAT DU BIEN
L’ACQUEREUR prend LE BIEN dans son état au jour de l’entrée en jouissance, 

tel qu’il l’a vu et visité, sans recours contre LE VENDEUR pour quelque cause que ce 
soit et notamment pour mauvais état de la ou des constructions pouvant exister, du sol ou 
du sous-sol, vices même cachés, erreur dans la désignation, le cadastre ou la contenance 
cadastrale, toute différence, excédât-elle un vingtième devant faire son profit ou sa perte.

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, LE 
VENDEUR garantit L’ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à l’exception des 
éventuelles charges déclarées aux présentes.

SERVITUDES
L’ACQUEREUR supporte les servitudes passives, apparentes ou occultes, 

continues ou discontinues, pouvant grever LE BIEN, sauf à s’en défendre, et profiter de 
celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, et sans recours contre LE 
VENDEUR.

LE VENDEUR déclare qu’il n’a créé aucune servitude et qu’à sa connaissance il 
n’en existe aucune à l’exception de celles pouvant résulter de la situation naturelle des 
lieux, de l’urbanisme ou de la loi.

LE VENDEUR supportera les conséquences de l’existence de servitudes qu’il 
aurait conférées sur LE BIEN vendu et qu’il n’aurait pas indiquées aux présentes.

IMPÔTS ET TAXES
L’ACQUEREUR acquitte, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les charges 

fiscales afférentes au BIEN.
Concernant les taxes foncières, L’ACQUEREUR remboursera au VENDEUR, à 

première demande, le prorata de la taxe foncière couru depuis la date fixée pour l'entrée 
en jouissance jusqu’au 31 décembre suivant.

Le VENDEUR déclare et garantit qu’il est à jour du paiement de la taxe foncière 
ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères le cas échéant, pour les années 
antérieures à celle en cours.

RR EE NN SS EE II GG NN EE MM EE NN TT SS   CC OO NN CC EE RR NN AA NN TT   LL EE   BB II EE NN   VV EE NN DD UU

DROIT DE DISPOSER
LE VENDEUR déclare que LE BIEN ne fait l’objet d’aucune restriction à sa libre 

disposition pour quelque cause que ce soit, ni d’aucune procédure en cours.

SITUATION HYPOTHÉCAIRE
Il résulte d’un état hors formalité du chef du VENDEUR, en date du 17 juin 2020 

avec certification au 15 juin 2020 que LE BIEN vendu n’est grevé d’aucune inscription.
LE VENDEUR déclare qu’à sa connaissance la situation hypothécaire n’est pas 

modifiée à ce jour.
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Etat des Risques et Pollutions
LE VENDEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par le Préfet 

du département ou par le maire de la commune, que : 
Risques naturels, miniers et technologiques
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit, anticipé ou approuvé. 

Radon
- LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à potentiel 
radon, classée en Zone UNE (1) conformément aux dispositions de l'article R.1333-29 du 
Code de la santé publique. 

Information relative à la pollution des sols
- LE BIEN ne se situe pas en secteur d’information sur les sols (SIS). 
Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité faible (zone 2). En conséquence il y a 

lieu de respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations 
ou les transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code 
de la construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

Sinistre
- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes naturelles, 

minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de sinistre auprès de sa 
compagnie d’assurance.

Un état des "Risques et Pollutions" en date du 9 juillet 2020, soit de moins de six 
mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé.

Données DREAL, BASIAS et BASOL
LE VENDEUR déclare qu’il a été établi les documents et cartes révélant les 

risques majeurs ci-dessous sur la commune de SAINT PLANCHERS : 
- Chutes de Blocs
- Risque de remontée des nappes phréatiques
- Sismicité (Décret du 22 Octobre 2010)
- Zones inondables inventoriées par débordement de cours d'eau
- Inventaire historique des sites industriels et activités de services (BASIAS) : 

liste demeurée annexée.
- Base de données des sites et sols pollués (BASOL) : liste demeurée annexée.

L’ACQUEREUR déclare avoir pu situer le bien présentement vendu sur les 
différentes cartes ci-dessus énoncées et demeurées annexées et déclare avoir parfaitement 
été informé desdits risques par le notaire.
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PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
L'ACQUEREUR reconnait avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions des articles L.541-1 et suivants du Code du patrimoine relatives au régime de 
propriété du patrimoine archéologique qui prévoient :

En ce qui concerne les biens archéologiques immobiliers :
- que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite ;

- que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit bien ;

- que si le bien est découvert fortuitement et qu’il donne lieu à une exploitation, 
l’exploitant devra verser à l’inventeur une indemnité forfaitaire ou, à défaut, intéresser ce 
dernier au résultat de l’exploitation du bien. L’indemnité forfaitaire et l’intéressement 
étant calculés en relation avec l’intérêt archéologique de la découverte.

En ce qui concerne les biens archéologiques mobiliers :
- que par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la reconnaissance de 
l'intérêt scientifique justifiant leur conservation ;

- que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un ensemble 
cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son intégrité, l'autorité 
administrative en fera sa reconnaissance et la notifiera au propriétaire ;

- que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique mobilier 
ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel ensemble, est soumise 
à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés de l'archéologie.

CONTRAT D'AFFICHAGE
LE VENDEUR déclare qu’il n’a consenti aucun contrat d'affichage pouvant 

grever à ce titre LE BIEN objet des présentes.

UU RR BB AA NN II SS MM EE
Attendu la nature, la situation et la destination de ce BIEN, L’ACQUEREUR 

déclare s'être renseigné personnellement auprès des services compétents sur les 
dispositions d'urbanisme applicables. Il dispense le notaire soussigné de produire un 
certificat ou une note d'urbanisme en le déchargeant, ainsi que LE VENDEUR, de toutes 
responsabilités à ce sujet. 

De son côté, LE VENDEUR déclare que ce BIEN ne fait actuellement l'objet 
d'aucune mesure administrative particulière pouvant porter atteinte à une paisible 
jouissance.

DROITS DE PRÉEMPTION
LE BIEN sus-désigné est soumis à un des droits de préemption liés au droit de 

l’urbanisme.
Le VENDEUR est, cependant, dispensé de la notification car le titulaire du droit 

de préemption est L’ACQUEREUR aux présentes.
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RR AA CC CC OO RR DD EE MM EE NN TT   AA UU XX   RR EE SS EE AA UU XX
Les frais de raccordements du BIEN objet des présentes aux réseaux de 

distribution, notamment d’eau et d’électricité, s’ils n’existent pas déjà, seront 
intégralement supportés par L’ACQUEREUR.

RR EE MM II SS EE   DD EE   TT II TT RR EE SS   ––   CC OO RR RR EE SS PP OO NN DD AA NN CC EE
Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à L'ACQUEREUR concernant LE 

BIEN, mais il pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et 
sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet. Par suite des présentes, la 
correspondance et le renvoi des pièces à L’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse 
indiquée en tête des présentes.

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera aux adresses indiquées en 
tête des présentes.  

OO RR II GG II NN EE   DD EE   PP RR OO PP RR II EE TT EE
Les biens immobiliers objet des présentes appartiennent aux Consorts 

RACHINEL par suite des faits et actes suivants :

Acquisition par la communauté RACHINEL-LEPAGE
Les biens immobiliers objet des présentes appartenaient à Monsieur Daniel 

RACHINEL, ci-après nommé, et Madame Nicole RACHINEL née LEPAGE, pour 
l’avoir acquis au cours de la communauté ayant existé entre eux de Monsieur Jean Albert 
Xavier Eugène RENOULT, né à SAINT SAUVEUR LA POMMERAYE (50), le 22 avril 
1928, alors sous tutelle de Monsieur Gustave HINET, suivant jugement de Monsieur le 
Juge des Tutelles du Tribunal d’Instance d’AVRANCHES, en date du 21 juin 1972, 
devenu définitif.

Suivant acte reçu par Maître Michel BOUL, notaire à GRANVILLE le 12 
septembre 1992 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de VINGT ET UN MILLE 
FRANCS ( 21.000,00  FRS ) 

Cette somme a été payée comptant et quittancée dans l'acte sans deniers 
d'emprunt. 

Audit acte LE VENDEUR a déclaré qu'il n'était frappé d'aucune mesure 
restreignant son pouvoir de disposer librement du BIEN vendu. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques de 
AVRANCHES le 22 octobre 1992, volume 1992 P, numéro 4398.

L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au notaire soussigné. 

Décès de Monsieur Daniel RACHINEL
Monsieur Daniel Georges Guy Serge RACHINEL, retraité, époux de Madame 

Nicole Geneviève Thérèse LEPAGE, demeurant à YQUELON (MANCHE), 250 rue des 
Cèdres.

Né à MAUPERTUIS (MANCHE), le 10 mai 1949.
Décédé à BREHAL (MANCHE), le 31 mai 2007.
Marié sous le régime légal de la communauté d’acquêts, à défaut de contrat de 

mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de EQUILLY (50320), le 09 janvier 
1971 ; ledit régime n’ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire 
postérieure, ainsi déclaré.

Laissant pour lui succéder, savoir :
1°) Madame Nicole RACHINEL née LEPAGE, son épouse survivante,
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- Commune en biens comme il est dit ci-dessus, 
- Donataire suivant acte reçu par Me DUREL notaire à GRANVILLE, le 01 

février 1975, par suite de l’existence d’enfants au choix du CONJOINT SURVIVANT:
- soit de la pleine propriété de la quotité disponible la plus large en faveur d’un 

étranger,
- soit de l’usufruit de l’universalité des biens et droits composant la succession.
- soit d’un/quart en pleine propriété et les trois autres quarts en usufruit.
De tous les biens meubles et immeubles composant la succession du DEFUNT.
Madame Nicole RACHINEL née LEPAGE, conjoint survivant a déclaré opter 

pour l’usufruit légal à elle conféré par l’article 757 du Code Civil.
- Héritière, à son choix, de l’usufruit de la totalité des biens existants ou de la 

pleine propriété du quart de ces biens conformément à l’article 757 du Code civil.
2°) Mademoiselle Mireille RACHINEL, sa FILLE UNIQUE, héritière pour la 

totalité en nue-propriété.
Ainsi que ces faits et qualités sont constatés dans un acte de notoriété dressé par 

Maître Thierry HUET-LEROY, notaire à GRANVILLE le 14 février 2008 
La transmission par décès des droits réels immobiliers a été d'autre part constatée 

en un acte d' attestation notariée dressé par Maître Thierry HUET-LEROY, notaire à 
GRANVILLE le 14 février 2008 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques de 
AVRANCHES le 4 avril 2008, volume 2008 P, numéro 1807.

L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au notaire soussigné.  

OO RR II GG II NN EE   DD EE   PP RR OO PP RR II EE TT EE   AA NN TT EE RR II EE UU RR EE
Originairement, les parcelles appartenaient à Monsieur Jean RENOULT pour lui 

avoir été attribué aux termes d’un acte dressé par Maître Maurice VIGNERON, notaire à 
GRANVILLE, le 15 janvier 1946, contenant donation à titre de partage anticipé par 
Madame Marie-Ange FONTAINE, veuve de Monsieur Eugène RENOULT, demeurant à 
SAINT PLANCHERS, Village de la Jacquerie, à ses petits-enfants, dont Monsieur Jean 
RENOULT, des biens lui appartenant en propre et de ceux dépendant de la succession de 
Monsieur Eugène RENOULT, son mari.

Et partage entre les donataires des biens donnés.
Cette donation a eut lieu sous diverses réserves et interdictions aujourd’hui sans 

objet par suite du décès de la donatrice, arrivé le 28 août 1953 sans laisser d’autres 
héritiers que les donataires.

Une expédition de cet acte a été transcrite à la Conservation des hypothèques 
d’AVRANCHES le 11 mars 1946, volume 2398, numéro 3.

MM EE DD II AA TT II OO NN
Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, elles 

pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur qui sera 
désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles trouveront toutes les 
coordonnées et renseignements utiles sur le site : https://mediation.notaires.fr

PP UU BB LL II CC II TT EE   FF OO NN CC II EE RR EE
Cet acte sera soumis par les soins du notaire soussigné à la formalité fusionnée 

d’enregistrement et de publicité foncière au Service de la publicité foncière compétent 
dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales et réglementaires et aux 
frais de L’ACQUEREUR.
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Si LE BIEN est grevé d’inscriptions, LE VENDEUR sera tenu d’en rapporter à 
ses frais mainlevées et de justifier de l’exécution de la radiation de ces inscriptions, dans 
les quarante jours de la dénonciation amiable qui lui en sera faite au domicile élu.

PP OO UU VV OO II RR SS
Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à 

tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires cadastraux ou d’état civil.

FF RR AA II SS
L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes et ceux 

qui en seront la suite ou la conséquence en application de l’article 1593 du Code civil.

MM EE NN TT II OO NN   SS UU RR   LL AA   PP RR OO TT EE CC TT II OO NN   DD EE SS   DD OO NN NN EE EE SS   
PP EE RR SS OO NN NN EE LL LL EE SS

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis 
les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 
1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 
(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 
2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de 
l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue 
comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable afin 
de mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.
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Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour des raisons tenant à leur 
situation particulière.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les parties 
peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr Si les parties estiment, après avoir 
contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire 
une réclamation auprès d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés pour la France.

LL UU TT TT EE   CC OO NN TT RR EE   LL EE   BB LL AA NN CC HH II MM EE NN TT   DD EE SS   CC AA PP II TT AA UU XX

OO RR II GG II NN EE   DD EE SS   FF OO NN DD SS
Le paiement des sommes effectué aux présentes a été réalisé ainsi qu’il est 

indiqué ci-dessus.
L’ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le Notaire soussigné des 

dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme visées par les articles L.561-1 à L.574-4 du Code monétaire et financier.

BB AA SS EE   PP EE RR VV AA LL
Les parties sont informées que les données descriptives et économiques 

contenues au présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données 
immobilières, dénommée PERVAL, exploitée par Min.not et dont la diffusion a pour 
finalité de faciliter le suivi du marché et l'évaluation des biens immobiliers.

Ce traitement porte sur des données anonymes. L'inscription de la présente 
mutation dans cette base offre aux parties la possibilité de suivre l'évolution de la valeur 
de leur bien et aux professionnels du secteur de disposer d'informations fiables et mises à 
jour sur l'évolution du marché immobilier.

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les 
contractants au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978, les parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des informations à 
caractère nominatif les concernant fassent l'objet d'un traitement informatisé, ainsi que 
d'un droit d'accès et de rectification auprès du correspondant informatique et libertés de 
Min.not.

Cette formalité donne droit à la perception par le notaire des émoluments prévus à 
l’article A. 444-171 du Code de commerce.

AA FF FF II RR MM AA TT II OO NN   DD EE   SS II NN CC EE RR II TT EE
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. En outre, elles reconnaissent 
avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

CC EE RR TT II FF II CC AA TT II OO NN   DD EE   LL '' II DD EE NN TT II TT EE   DD EE SS   PP AA RR TT II EE SS
Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 

dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs noms et 
dénominations, lui a été régulièrement justifiée. 
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 Et notamment en ce qui concerne la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
GRANVILLE TERRE ET MER au vu de son numéro SIREN. 

AA NN NN EE XX EE SS
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 
jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant, 
puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 
signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé.
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Recueil de signatures par Me. Sébastien BEX

Mme Mireille Sandrine Juliette 
RACHINEL
A signé
A l'office
Le 15 juillet 2020
 

Mme Nicole Geneviève Thérèse 
LEPAGE
A signé
A l'office
Le 15 juillet 2020
 

M. Jean-Marie SEVIN, 
représentant de 
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES GRANVILLE 
TERRE ET MER
A signé
A l'office
Le 15 juillet 2020
 

et le notaire Me BEX Sébastien
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT
LE QUINZE JUILLET
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